
Burundi : renouvellement des membres de la Cour constitutionnelle

    @rib News,Â 16/12/2020Â â€“ Source Agence Anadolu  - Selon la Constitution burundaise, cette Cour comprend 7
membres identifiÃ©s parmi les juristes reconnus pour leur intÃ©gritÃ© morale, leur impartialitÃ© et leur indÃ©pendance pour un
mandat de six ans non renouvelable.  Le sÃ©nat du Burundi a approuvÃ©, mercredi, Â«Â une nouvelle Ã©quipe de magistrats Ã 
la Cour constitutionnelleÂ Â», a dÃ©clarÃ© Gabby Bugaga, porte-parole du sÃ©nat. Tous les anciens membres de la Cour ont
Ã©tÃ© remplacÃ©s.  
  Lâ€™ancien procureur gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique, Valentin Bagorikunda, devient ainsi le nouveau prÃ©sident de la Cour
constitutionnelle en remplacement de Charles NdagijimanaÂ ; tandis que lâ€™ancien ministre de la DÃ©fense, Emmanuel
Ntahomvukiye devient son vice-prÃ©sident, en remplacement de JÃ©rÃ©mie Ntakarutimana.  Les autres membres approuvÃ©s
par le sÃ©nat sont : Liboire Nkurunziza, Jeanne Habonimana, Salvator Ntibazonkiza, BÃ¨de Mbayahaga et Jean Pierre
Amani.  La Cour constitutionnelle est la plus haute autoritÃ© constitutionnelle du Burundi.  Selon la Constitution
burundaise, cette Cour comprend 7 membres identifiÃ©s parmi les juristes reconnus pour leur intÃ©gritÃ© morale, leur
impartialitÃ© et leur indÃ©pendance pour un mandat de six ans non renouvelable.  Elle a notamment la mission de statuer
sur la constitutionnalitÃ© des lois et des actes rÃ¨glementaires pris dans les matiÃ¨res autres que celles relevant du
domaine de la loi ; statuer sur la rÃ©gularitÃ© des Ã©lections prÃ©sidentielles, lÃ©gislatives et des rÃ©fÃ©rendums et en proclamer
les rÃ©sultats et donner un avis au prÃ©sident de la RÃ©publique avant que celui-ci ne proclame lâ€™Ã©tat dâ€™exception en cas de
crise.  
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